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pour honorer le baptêmedù Sauveur, la 'population entière,
hommxes, feminès, enfants, se jette a l'eau portant à la main des
torchies alluméâes.

Très explicite -sur Je -dogmte de la présence réelle, la thdèologie-
éthiopienne n'est ni claire, ni peut-être exactement renîseignée
sur celui de la transsubstittitiatioii. Le prêtre exprime d(*ans le
ealice le Jus d'une grappe deé raisin et procède à la consécration,
après avoirn'iotité, quelqlqes grouttes d'eau. Les fidèles commu-
nient sous les deux espèces;- les enfants sous l'espèce du1 t4in
immédiatement après leur baptême. Jamais on ne se dlonne la,
coilimunion en %'iatique, ou, pour parler lus exactement, per-
sonne ne commnun ie liors dle l'église, ptv, même le roi, pas.
1101ale le patriarchie.

Les :fidèles se soumettent docilemunt au.,< péniitences, parfois.
très (dures, im po.4ées par le 1s confesse~ur.srètn lecurs pé1ch1és.
par des awnônes, faites aux. égIisei et s;'astreignlent a-ux jeùne,ý
rigroureux qui leur sont oj-domnés, il mloins (I , ls ne payent un
remplaçant pour jeûner 'à leur place.

Q uant au mariage religieux, pour échiapper à la êontraint&
relative qu'il impose, on1 yrecourt le imoins possible. L'E(lise,
tout en autorisant clans certains ca! le di\vo eu, condamne du.
mloins la Polygamie. La loi Civile au contraire très tolérante ne.
dit pas un Mot contre la polygame ; aussi, rois; princes et ma-
gCistrats; sont-ils tous polygaies. La ni onozaî nie n'est gruère-
imposée qu'aux pi:êtres et aux év,êques,. Léngaleumleuut, lhm
et la femmne ne peuvent divorcer que trois fois, miais en fait les.
mariages -se dissolvent aussi souvenit qu'il -plaît aux colkloilmts.

Les é«li-ýes sont très nombreuses. Lit'-en.cm est p)lus que
mnodeste;- petite:,, biasses, dle forme coniue, re-,couvertes de-
chiaume ou de roseaux, av-ec des murs blanclhisi la chiaux et
une porte ouverte vers chiacivi des quatre- points clrdiniuix..
L'intérieur est d'une saleté révoltante. Point <le- bttutes-- la.
sculpture est-al)soluim.ent bann1iie du snictuaire :on ne fait paýý
mêéme une exception pour le crucifix, niais eni revancýe, grrande.
profusion. d'imagos de sainteté. et <le croix peintes sur les muii-
railles; point de bancs, *mifis seulemnent, des bittons ou des bé-
quilles I3lantés de distance en distance, et destinés à servir de
miséricorde aux fidèles et aux prêtres, p)endant~ les intermiïnables
séances de l'office religieux, qui du:le jusqu'à quatre et umême-sixN
hieures (le suite.
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